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Architecture
interdite?

De la difficulte de faire de
l'architecture dans le canton
de Vaud
«Lorsque fut achevee la petite

maison construite pour mes parents, ä

Vevey au bord du Leman, le conseil
munieipal d'une commune proche,
considerant qu'une teile architecture
constituait un (crime de lese-nature> et
craignant qu'elle ne se realise ailleurs,
Interdit qu'elle füt imitee.» (Le Corbusier

1924, dans «Le Corbusier lui-
meme», Ed. Rousseau, Geneve)

Est-il encore possible de
menager un avenir pour l'architecture en
Suisse romande alors que, agee de 60

ans, «la petite maison au bord du lac»
de Le Corbusier prend gentiment sa
retraite?

Cette habitation se presente
comme une simple boite, largement
ouverte sur le lac par une fenetre en
longueur et fermee sur la rue par une
facade revetue d'un bardage metallique.

II semble pourtant que l'inter-
dit subsiste et qu'il n'est toujours pas
possible, en 1984, de construire une
habitation simple et habillee de tole!

La maison familiale que nous
avons mise ä l'enquete ä Romanel-
sur-Lausanne borne une croisee de
routes ä l'angle de la commune, ä

l'extremite du perimetre regle par le
plan de quartier pour zone de villas,
sur le bassin versant lausannois.

Pour concilier les principes de
conservation de l'energie, encourages
par les autorites, avec l'architecture,
eile se compose de deux facades.
L'une, au sud, est largement ouverte
au rayonnement solaire alors que
l'autre, du nord, ne comporte qu'un
nombre limite de percements. Un
Systeme de Ventilation recuperera
cette chaleur pour l'emmagasiner et
la redistribuer. Un ensemble de
capteurs implante en toiture servirä ä la
produetion d'eau chaude menagere.

Une ossature minimale en
beton supportera les dalles. La facade
par contre sera independante et em-
ballera le tout ä la maniere de la co-
quilled'unthermos.

Mais cette architecture
raisonnee attire l'opprobre de la municipalite

qui «considere, en effet, que le
projet est de nature ä compromettre
le caractere du site et porte atteinte ä

l'esthetique...».
A-t-on peur du metal ou veut-

on defendre l'angle droit? Les motifs
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de cette decision ne nous sont pas
encore connus.

Cet exemple n'est pas rare
dans le canton de Vaud, si bien qu'un
groupement professionnel d'architectes

se propose d'amender la loi
cantonale d'amenagement du
territoire, notamment l'art. 57 se rappor-
tant ä l'esthetique des construetions,
«par la mise en place d'une commission

cantonale d'architecture apte ä

juger des projets sortant du carcan
des reglements». «L'isolement
architectural du canton de Vaud est injus-
tifiable ä long terme, il n'a pas
demontre que la coercition generalisee
et arbitraire des formes et des materiaux

produisait des resultats plus
heureux qu'ailleurs, mais il nous a

certainement prives d'un patrimoine
auquel nous avions droit et dont la
perte se mesurera dans les decennies
ä venir» (comite du groupe des
architectes de la SVIA).

Dans cette Situation, l'architecte

doit se demander si les autorites
ont la volonte de s'engager pour que
leur politique, notamment en matiere
d'energie solaire, soit effectivement
applicable!
Rodolphe Luscher, arch. FAS/SIA,
Lausanne

La petite maison ä Vevey de Le Corbusier
(1924). Bardage en tole ä peindre sur fa-
cade cöte nie.

La petite maison ä Vevey de Le Corbusier
(1924). Bardage en aluminium sur facade
cöte lac.

Maquette, vue depuis l'ouest.

Plan du rez-de-chaussee, axonometrie des
elements porteurs, pleins et vides sur fa-
9ade sud et l'enveloppe en metal et verre.
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